
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 29 octobre 2022

ARTICLE 214-4 DU CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME 

Interrogée par la presse locale, la préfecture de la Seine-Maritime rappelle les termes
de l’article 214-4 du code rural et de la pêche maritime : 

L'attribution en lot ou prime de tout animal vivant, à l'exception des animaux d'élevage
dans  le  cadre  de  fêtes,  foires,  manifestations  sportives,  folkloriques  et  locales
traditionnelles, concours et manifestations à caractère agricole, est interdite.

Le  préfet  établit  la  liste  des  manifestations  sportives,  folkloriques  et  locales
traditionnelles pour lesquelles cette interdiction ne s'applique pas. 

Des contrôles seront effectués par les services de l’État compétents afin de s'assurer
du respect de cette législation.
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